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ä Besangon, « connaissait leur intention de se rendre en Lom-
bardie pour y soutenir la revolte ». Iis etaient arrives ä Lugano
sans armes ; elles avaient ete, dira Frangois Noble, de Cheyres,
coutelier, « expedites ä l'avance » et auraient ete consignees au
moment de passer la frontiere. Tous ces volontaires, ou la plu-
part d'entre eux, avaient dtjä combattu sous les ordres de Bor-
geaud pendant la campagne de printemps ; c'est du moins ce

que Frangois Noble laisse entrevoir dans sa deposition : « Le
major Borgeaud, de Lausanne, me fit avertir de me rendre ä

Lausanne, et les autres compagnons avec moi, m'informant que
son intention etait de nous conduire de nouveau en Italie pour
l'insurrection qu'on etait en train d'organiser .»

Noble et ses compagnons furent renvoyes chez eux «sans
delai » d'ordre des commissaires federaux au Tessin.

Giuseppe Martinola.

La Bourgeoisie de Nyon

En 1876, la Municipality de Nyon, ä l'instar de ce qui avait
ete fait ä Lausanne, decidait la creation, en trois volumes, d'un
Registre des Bourgeois, savoir :

Volume A, intitule : Genealogies des Families Vaudoises de

Nyon eteintes avant le 24 decembre 1874 (date de l'entree
en vigueur de la Loi sur l'Etat civil).

Volume B, ayant pour titre : Etat des Families bourgeoises
existantes en 1874. Et enfin,

Volume C : Etat des Families bourgeoises de Nyon, consti¬
tutes des le Ier janvier 1876, en vertu de la loi federate sur
l'Etat civil du 24 decembre 1874.

Seul, le troisieme volume existe officiellement. D'autre
part, l'auteur de cet article a etabli pour son propre compte le
Livre des Habitants et Bourgeois de Nyon, ä partir de 1549, lequel
supplee au Registre A,1 II a egalement etabli les filiations de la

1 Volume manuscrit de 390 folios, propriete de l'auteur.
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majeure partie des Families figurant dans le Registre C, en
remontant jusqu'ä leur origine.

En d'autres termes, on possede la liste complete des receptions

ä la bourgeoisie des 1522 jusqu'ä nos jours, ainsi que les

filiations directes d'un certain nombre de families qui existaient
en 1874. Dans cet article, nous ne tiendrons pas compte de Celles

qui ont ete admises apres 1800, et dont l'etude n'offre pas d'in-
teret particulier.

Durant le Regime bernois, plus exaetement de 1522 ä 1799,
nous avons compte 387 receptions, soit 170 pour le XVIe siecle,

149 pour le XVII® et 68 seulement pour le XVIII®. Les prix
d'admission ä la Bourgeoisie de Nyon ont passablement varie
au cours des siecles. En 1522, par exemple, il est de 3 florins
6 sols ; 6 florins en 1536, un ecu d'or, soit 4 florins 8 sols, l'an-
nee suivante; de nouveau 6 florins de 1540 ä 1542; 5 florins
de 1544 ä 1551 ; 2 ecus en 1556. II monte progressivement de
8 ecus ä 25, 40, 70, 100 et 120 florins ä la fin du XVI® siecle.
C'est le prix que paie le 31 janvier 1598 Michel, fils de feu
Claude Allioud, originaire de Gex.

Au XVII® et au XVIII® siecles, la hausse de l'argent entraine
necessairement celle du prix de la bourgeoisie. Nous avons note
140 florins en 1615 ; 160 de 1617 ä 1619; 200 en 1626, 300 en
1628, 400 en 1644, 500 et 1000 en 1621, 1250 florins 500 fr.
en 1727, 1500 florins en 1752 et 1763 ; 600 fr., soit 200 ecus ou
1500 florins de 1763 ä 1770 ; 1200 fr. en 1779, 1400 fr. et enfin
3500 florins de 1789 ä 1795.

En outre, suivant l'epoque, les bourgeois nouvellement regus
doivent remettre divers objets ä l'usage de la communaute tels

que des seillons de cuir bouilli contre les incendies (un ä partir
de 1544, et cinq des 1770); des crochets en fer avec leurs boucles
destines au meme usage (1556). Des armes, savoir : des piques
(1564, 1607), de grosses arquebuses avec leurs accessoires (1574
ä 1578, 1609) ; trois canons-mousquets (1596), des canons
garnis (1605, 1607) ; trois livres de plomb et autant de poudre
(1578) ; des plaques de plomb pesant 120 livres pour les bornels
(fontaines) (1585 ä 1595) ; un berrot, soit vehicule pour voiturer
le vin de la Ville (1556) ; des cordes necessaires ä la cloche de
l'Horloge (1607) ; deux ducatons pour l'achat de deux seringues
ä incendie (1648), une horloge pour les Halles (1703).
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Mentionnons ä titre de curiosite, le cas de discret Antoine
Dunant, notaire de Bonne, en Savoie qui est admis gratuitement
a la bourgeoisie le 12 fevrier 1650 a la condition de renover les

extentes de la Ville et de faire un repertoire ä chaque volume.
D'autre part, des 1561, ils sont tenus d'offrir aux membres

du Conseil un repas ou d'en payer la valeur a titre d'honoraires.
Ce fut surtout le cas au XVIII6 siecle.

La reception de bourgeois d'honneur est plutot rare. Nous
n'en avons trouve que trois, savoir :

Jean-Jacques Vuillet, de Commugny et Coppet, docteur en
medecine, admis en 1777.

Charles-David-Samuel de L'Espinasse, gentilhomme anglais,
professeur de physique au College de Nyon (1781).

Et en 1794 Mme Pernette-Marthe Pasteur, nee Gardelle, de

Geneve, en reconnaissance d'un don de 20 000 fr. fait a

l'Hopital de Nyon.
Des 387 noms de famille anterieurs a la Revolution, beau-

coup ont disparu. En 1874, il n'en restait que 17 se repartissant
comme suit:

D'avant 1536, deux; les Gaudin, de Monnaz au district de

Morges etablis ä Nyon des 1518, et les Canel, venus de Saint-
Joire (Haute-Savoie) en 1522.

De 1536 a 1599, une : les Durand, d'origine bourguignonne
(1595). De 1600 ä 1650, quatre: les Bory, de Givrins et les

Quibiler, d'Essert-Messery, en Chablais (1605), Dufresne, de

Thonon (1618) et Buvelot, de Conde en Barrois (1648). De 1651

a 1699, les Marquis, de Morges (1654), les Cuchet, venant pro-
bablement de La Rippe (1680). — De 1700 a 1750, aucune.

De 1751 ä 1798, huit: les Richard, de Coinsins et aupara-
vant du Dauphine, les Bachelard, de Pampigny (1757) ; les

Gaillard, de Tolochenaz, Bonnard, de Grenoble, Duvillard, de

Geneve, et auparavant de Moisins-sous-Saleve et les Munier
originaires du Gessenay (tous en 1763), les Monnier, d'Arnex
sur Orbe, Villars-Lussery et Mont-la-Ville (1770), et enfin les

Ursembach, de Kiesen (Berne) (1789).
II y aurait encore bien des choses interessantes ä glaner

dans le Livre des Bourgeois et des Habitants de Nyon. Nous aurons
peut-etre l'occasion d'y revenir.

F.-Raoul Campiche.
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